
Pour toute demande de renseignements complémentaires : 
03.20.45.82.25 

 
Dossier à retourner au 270 bd Clemenceau - 59700 Marcq-en-Barœul   

QUESTIONNAIRE A REMPLIR PAR L’EMPLOYEUR - TOUTE DEMANDE IMCOMPLETE SERA RETOURNEE 

N° Compte Adhérent : 
└─┘└─┘└─┘└─┘└─┘╚═╝ 

Interlocuteur : ……………………….……………………… 

Tél : ……………………………………………………………… 

 

• Photocopie du diplôme ou du document préfectoral 
• Attestation de présence dans l’entreprise (Copie du contrat de travail ou fiche de paye) 

MEDAILLE OBTENUE  

 

MEDAILLE OR        
   

MEDAILLE GRAND OR       
 

COORDONNEES DE L’ENTREPRISE 

Nom : …………..……………….……………………………  Prénom : …………..……………………………….……………………… 

 
Adresse : …………..……………….…………………………………..……………….…………………………………..……………….……………..
        
 
Dans l’entreprise depuis le :  …..….. / …….... / ……....  
 
Emploi exercé dans l’entreprise : ………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

BENEFICIAIRE DU PRIX 

RAISON SOCIALE :  ……………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse :  ………………………………………………………………………………………………………………………
      

@mail (obligatoire) : ………………………………………………………………………………………………………………………

Date de la demande :    …..….. / …….... / ……....  

PIECES A JOINDRE IMPERATIVEMENT 

PRIME ATTRIBUEE AU BENEFICIAIRE D’UNE MEDAILLE D’OR 
(Tout dossier incomplet sera retourné à l’entreprise) 



CONDITIONS D’ATTRIBUTION DE LA PRIME 

La Caisse intervient en attribuant une prime à tout bénéficiaire de cette distinction à condition qu'il soit 
salarié d'une entreprise adhérente justifiant d’au moins 12 mois d'inscription à la Caisse 
Sur demande de l'employeur, un questionnaire sera mis à sa disposition par la Caisse. 

Ce document devra être retourné rempli par l'employeur et accompagné du diplôme ou du document     
préfectoral désignant le ou les récipiendaires.  
Les demandes d’obtention des médailles « or » et « Grand Or » ne peuvent être cumulées. Le bénéficiaire 
doit justifier d’une carrière effectuée à plus de la moitié (en années) dans le secteur du BTP. 
Chaque demande de médaille doit nous être adressée dans les délais d’attribution. 

 

Attention : La prime allouée à chaque bénéficiaire sera remise uniquement lors de l’événement annuel 

« Les Grands Prix de la CIS » qui se tient en fin d’année à différents endroits de notre territoire. (Décision 
du Conseil d’Administration du 19 décembre 2019). Une invitation spécifique sera envoyée pour le       
bénéficiaire de la prime ainsi qu’un représentant de l’entreprise adhérente. 

 

J’atteste l’exactitude des renseignements portés ci-dessus. 

 

Fait à ………………………... le ……………………. 

 

     Cachet et signature de l’employeur  


